
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE MONTCERF-LYTTON  
 

Procès-verbal de l’assemblée spéciale du conseil de la municipalité de 
Montcerf-Lytton, tenue le 31 janvier 2024 à 18h30 à la salle du conseil sis au 
18 rue Principale Nord. La séance a été enregistrée sur vidéo.  

Sont présents :  
 
Madame Julie Côté   Conseillère  siège 1 
Monsieur Luc St-Jaques  Conseiller  siège 2 
Madame Pierrette Lapratte  Conseillère  siège 3 
Monsieur Rodrigue Gauthier  Conseiller  siège 4 
Monsieur Marcel St-Martin  Conseiller  siège 5 
Monsieur Sébastien Emond  Conseiller  siège 6 
 
Est absente :  
 
Madame Véronique Danis  Mairesse 
 
Sont présents à cette rencontre : 

Aucun citoyen présent 

Sous la présidence de monsieur Sébastien Émond, Maire suppléant. 

Est également présent, monsieur Mario Beaumont, directeur général et 

greffier-trésorier par intérim, il occupe la fonction de greffier de la présente 

séance. 

OUVERTURE DE LA RENCONTRE 
 
La maire suppléant, monsieur Sébastien Émond, ayant constaté la majorité 
des membres présents, déclare la séance ouverte à 18h34.  
 
2024-02-008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Luc St-Jacques et il est résolu de 
procéder à l’adoption de l’ordre du jour,  
 

ADOPTÉE 
 
100. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
100.1   Rallye Perce-Neige 2024 
 
2024-02-009 ATTENDU QUE les organisateurs locaux du Rallye 

Perce-neige 2024, qui se tient sur le territoire de la 
MRC Vallée-de-la-Gatineau, souhaitent que le circuit 
passe sur le territoire de la Municipalité de Montcerf-
Lytton; 

 
 ATTENDU QUE cette activité fait partie de course de 

Rallye internationale, 1 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Rodrigue 

Gauthier et il est résolu d’autoriser les organisateurs 
du rallye perce-neige 2024 le passage du circuit du 
rallye 2024 sur le territoire de la Municipalité de 
Montcerf-Lytton; 

  



ADOPTÉE 
   
200     SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 

300    TRANSPORT ET VOIRIE 

400    HYGIÈNE DU MILIEU 

500    SANTÉ ET BIEN-ÊTRE, POLITIQUE DE LA FAMILLE ET AINÉS 

600    AMÉNAGEMENT, URBANISME, RÈGLEMENT LOCAL ET 

DÉVELOPPEMENT  

700    LOISIRS, PARC, CULTURE ET BIBLIOTHÈQUE 

800    CORRESPONDANCE OFFICIELLE REÇUE 

 

2024-02-010  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

Il est proposé par madame la conseillère Julie Côté et il est résolu de procéder 

à la levée de la présente assemblée à 18h37 

ADOPTÉE 

 
__________________________ ________________________ 
Sébastien Émond  Mario Beaumont  
Maire suppléant Directeur général et greffier-

trésorier par intérim   
 

 


